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PRESS R?~LEASE 

Proposen directive on the campaign against San Jose scale 

After the directives pr~hibiting the introduction of organisms 
harmful to vegetables into the Hember States, the campaign against 
pntato wart scah and potato root eelwnrm, a proposed directive 
on the campaign against San Jose scale has now been referred to 
the Council. This harmful animal organism is present in several 
Member States and is amongst the most dangerous of its species. 
Excepting conifers, it attacks all ligneous dicotyledons, and 
is usually fatal. 

The proposed directive lays dovm a minimum series of provisions 
to which liembsr States must conform: they can ;.1lso take additional 
or more rigorous measures. 

One of the minimum l)rovisions is that !:ember States must 
demarcate contaminated areas and institute safety zones around 
them. 

In principle, all contaminated plants in nurseries and all con
taminated vegetables and fruits found in consignment must be destroyed. 

',/here a plant is contaminated but is still in the ground, it 
must be so treated that its fruits are free from the San Jns~ scale. 

Possession of the San Jose scale is forbidden. 

Certain exceptions may be authorized by Member States if they are 
absolutely sure that there is no danger of spreading the organism 
in questien. This provision applies especially to experiments, tests 
and immunity breeding work; it may also include contaminated fruit 
for immediate processing (manufacture of fruit-juice, jams and preserves). 

The content of this directive should be incorporated in the 
legislation of the various Community countries not later than one year 
from the date on which it is notified to them. 
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Ee2ose des motifs 

1. La production de plantas dicoty1edones 1igneuses qui comprennent 

notamment las arbros fruitiors, los essences forestieres fouillues 

at las arbrissoaux ainsi quo los fruits do cas vegetaux, joue un 

role important dans 1a production agricola ot la sylviculture de la 

Oommunaute. L'accroissoment du rendemant at de 1a qualite de cetto 

production est un des oQjoctifs do la politique agricola du march~ 

commun. 

Un tol accroissemont no pout intorvonir que si lea cultures de 

plantas dicotyledones ligneusos sont suffisamment protegees contra 

los organismos nuisibles, source permanente de dangers. 

Cotto protection est assuree, a l'interiour des Etats membres, par 

la lutte methodiquo contra los organismos nuisibles sur la lieu moma 

do lour apparition at par la prevention de leur prope.gation. Paral

lelomont on s' afforce au moyen do disposi tiona phytw::,;_;ni taires prises 

a l'importation, d'evitar 1 1 introduction d'organismGS nuisiblas 

provonant d'autres pays. 

2. La Commission a transmis au Oonsoil des Ministres, le 1er avril 

1965, le projet d'uno directive du Consoil concernant lea dispositions 

... ; ... 
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centre l'int~oduction dans les Etats membres d 1organismes nuisibles 

aux vegeta:ux f.-Doc. R/351/65 (AGRI 145) _7• · 
Le P~rlement Europeen a approuve cette proposition au oours de sa 

reunion du. 25 octobre 1965- et a insiste pour que la. Con1111is~ion 

prenne des mesures e:f'ficaces· en ce qui conoerne la lutte communau

taire centre les .. organismes nuisibles par des ruoyens chimioth~ra

peutiques et biologiques. 

Au cours de sa reunion du 29 septembre 19~5, le Comite cconomique 

et social a., egalement donne son ap~robation a la proposition sus

mentionnee. A son tour·, il a souligne la necessite d 1unc ooordina

:ti,p,n ~n mntiel?e ;de lut·t·e centre les organismes nuisibles. 

-Le projet de dir'ective du Conseil concernant la lutte centre le pou 

de San Jose tient compte de ces suggestions. 

3. Le pou de San Jose fait.partie des organismes les plus nuisibles 

aux plantes dicotyledones ligneuses a l'e~eeption des conifcree et 

de quelques autree plantes. Il est aueeeptible de se de-.elopper dans 

1 t ... tt~er.~bl '1 de la c~mttnnaut-6 t!t· .. ace- ~~c:.te s de c:cttt~:'t.:'liltiotts etistent 

d-~j'a dane la :plu~art des Etats membres. 

Seules des mesures rigoureuses ont permis jusqu'a present de a•op

J!beer ala prolif~ration de cet org/llliame nuisible,. Cee·dispositions 

f!ff.!e,Faient dans chaque Etat membre. 
~-

4. Il s'avere n:~essaire d'arr~ter des dispositions minimales afin de 

lutter effie ·.:~ement' a 1 'interieur de la COmL'1Unaute' centre le pou 

de San Jose. 1 cet effett les travaux de l'Organisntion Europeenne 

et Mediterraneenne pour la Protection des P1antes ainsi quo lea 

dispositions legislatives, reglementaires et adoinistr~tivos en 

vigueur dans les divers Etats membres presentent un grand inter@t. 

5. Le projet laisse· la faeulte aux Etats membres de prAvoir des 

prescriptions supplcmentaires ou plus rigoureuses pour leur propre 

pays. Cette disposition est justifiee notrumnent par la divorsite 

des conditions clinatiques et les dangers de propo.gation di~ferents 

... ; ... 
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qui en resultant. Les dispositions prises a cet effet doivent avant 

tout se justifier par le but que l 1 on se propose d'atteindre; elles 

ne doivent pas s 1 en ecarter et conduire eventuellement a de nouvel

les discriminations arbitraires. 

6. Les dispositions minimales du projet concernant lea zones de conta

mination et lea zones de securite, la destruction des plantes conta

minees se trouvant en particulier dans lea pepinieres et dans les 

lots, les fruits frais contamines ainsi que le traitement prophylac

tique des vegetaux suspects de contamination. 

7• La Commission n'ignore pas que la destruction de fruits !rais peut 

avoir de serieuses repercussions economiques. En consequence, elle 

estime defendable que les Etats membres soient autorises a ne pae 

proceder a la destruction des fruits frais contamines s'ils prennent 

des mesures preventives appropriees contre la propagation de l'organis

me nuisible en cause. 

., 
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produits autres que ceux qui font deja ou qui feront 
prochainement l'objet d'organisations communes 
des marches ne peut pas etre prevue pour une date 
unique; que, dans ces conditions, 'il n'est pas possi
ble de fixer, des a present, le rythme des reductions 
qui devront aboutir a cette suppression ; 

considerant, toutefois, que la difference entre 
les reductions des droits de douane intracommunau
taires effectuees a l'egard des produits industriels, 
d'une part, et a l'egard des autres produits de 
l'annexe II susvises, d'autre part, augmenterait 
encore, si pour ces derniers produits une reduction 
n'etait pas operee le 1er juillet 1967 au plus tard ;. 

considerant qu'une reduction totale egale a 
75 % du droit de base sur chacun des produits sus
vises comporterait, par rapport a la situation ac
tuelle et pour la plupart desdits produits, un abais
sement de 10% ou 15 % selon les produits; 
qu'un tel abaissement, opere dix-huit mois apres 
le debut de la troisieme etape, constituerait une 
poursuite normale des reductions effectuees par les 
:Etats membres pendant les deux premieres etapes; 

considerant que la reduction susvisee peut etre 
prevue sur la base des dispositions conjointes de 
]'article 14 paragraphes 2 c) et 7 du traite ; 

considerant que l' obligation d'atteindre ledit 
niveau de reduction ne porte aucun prejudice au 
maintien du regime pn~Vl} pour certains des produits 
sus vises a l' egard desquels la reduction totale s' eleve 
deja a plus de 75 % au droit de base, 

A ARRETJ~ LA PRESENT£ DIRECTIVE: 

Article premier 

A partir du 1er juillet 1967 au plus tard, les 
Etats membres mettent en vigueur, entre eux, 
pour les produits enumeres a l'annexe II du traite, 
des droits de douane ne depassant pas 25 % du 
droit de base . 

Article 2 

La presente directive ne s'applique ni aux pro
duits vises par les reglements nos 19, 20, 21' 22, 23, 
13/64/CEE, 14/64/CEE, 16/64/CEE, 136/66/CEE, 
ni aux produits relevant des positions tarifaires 
12.04, 17.01, 17.02 C, D, E, F, 17.03 et 17.05, a 
]'exception du lactose, sirop de lactose, glucose et 
sirop de glucose du tarif douanier commun. 

Article 3 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

Proposition d'une directive du Conseil concernant la lutte contre le pou 
de San Jose 

( Prese1ttee par la Com mission au C onseil le 20 jevrier 1967) 

(67 /184/CEE) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

consiclerant que la production des plantes dico
tyledones ligneuses et de leurs fruits tient une place 
importante dans !'agriculture de la Communaute 
economique europeenne ; 

considerant que le rendement de cette production 
est constamment compromis par des organismes 
nuisibles ; 

considerant que la protection de ces plantes 
dicotyledones ligneuses contre ces organismes nui-

sibles non seulement doit maintenir la capacite de 
production, mais encore constitue un des moyens 
cl'accroitre la productivite de ]'agriculture; 

considerant que les mesures de protection contre 
]'introduction d'organismes nuisibles dans les Etats 
membres (1 ), n'auraient qu'une portee limitee si, 
dans le meme temps, ces organismes n'etaient pas 
combattus methodiquement clans l'ensemble de la 
Communaute et si leur propagation n'etait pas 
evitee; 

considerant qu'un des organismes nuisibles les 
plus dangereux pour les plantes dicotyledones 

(1 ) Voir la proposition de dincctive clu Conseil concernant les 
dispositions contre !'introduction dans les Etats membres 
d'organismes nuisibles aux vCg6taux, transmise le 31 1nars 
l96.5an Conseil des ministres (Doc. R/351/65 (AGRI 145) ). 
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ligneuses, --a l'exception des coniferes et de quel
ques autres plantes, est le pou de San Jose (Quadra
spidiotus perniciosus Comst.) ; 

considerant que cet organisme nuisible a deja 
fait son apparition dans plusieurs Etats membres 
et qu'il existe des zones d'infestation dans la Com
munaute; 

considerant qu'il existe un danger permanent 
pour les cultures des plantes dicotyledones ligneu
ses dans la Communaute si des mesures efficaces 
ne sont pas appliquees pour lutter contre cet orga
nisme nuisible et prevenir sa propagation ; 

considerant que, pour neutraliser cet organisme 
nuisible, il convient de fixer des dispositions mini
males communautaires ; qu'il doit etre permis ce
pendant aux Etats membres de prevoir pour leur 
territoire des prescriptions supplementaires ou plus 
rigoureuses dans la mesure ou elles paraissent justi
fiees, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

La presente directive concerne les dispositions 
minimales a prendre par les :Etats membres pour 
lutter contre le pou de San Jose (Quadraspidiotus 
perniciosus Comst.) et prevenir sa propagation. 

Article 2 

Au sens de la presente directive, on entend par: 

a) v egetaux : les plantes vivantes et les parties 
vivantes de plantes, a !'exception des fruits; 

b) Plantes hOtes du pou de San jose: les vege
taux des genres Acer. L., Cotoneaster Ehrh., Cra
taegus L., Cydonia Mill., Euonymus L., Fagus L., 
Juglans L., Ligustrum L., Malus Mill., Populus L., 
Prunus L., Pyrus L., Ribes L., Rosa L., Salix L., 
Sorbus L., Syringa L., Tilia L., Ulmus L., Vitis L. ; 

c) Pepinieres : les cultures dans lesquelles sont 
eleves des vegetaux destines a la replantation, a la 
multiplication ou a la mise en circulation en tant 
que plante individuelle racinee. 

Article 3 

Lors de la constatation d'une contamination 
par le pou de San Jose, les Etats membres delimi
tent la zone contaminee et une zone de securite. 

Article 4 

Les Etats membres prescrivent que, dans les 
zones contaminees et dans les zones de securite, un 

traitement efficace des plantes hotes du pou de 
San Jose doit etre effectue pour lutter contre cet 
organisme nuisible et prevenir sa propagation. 

Article 5 

Les Etats membres prescrivent que: 

a) tous les vegetaux contamines par le pou de 
San Jose se trouvant dans des pepinieres doivent 
etre detruits ; 

b) tous les autres vegetaux contamines ou sus
pects d'etre contam:[nes par le pou de San Jose et 
croissant en zone contaminee doivent etre traites 
de maniere que les parties de plantes et les fruits 
frais qui en sont issus soient, s'ils sont mis en circu
lation, exempts de poux de San Jose vivants; 

c) tous les vegetaux racines hotes du pou de 
San Jose, croissant dans une zone contaminee mais 
sur lesquels une contamination n'a pas ete cons
tatee, ne doivent etre replantes a l'interieur de la 
zone contarninee ou transportes hors de celle-ci que 
s'ils ont ete traites de maniere que les poux de San 
Jose eventuellement presents soient detruits. 

Article 6 

Les Etats membres veillent a ce que dans les 
zones de securite toutes les cultures de plantes 
h6tes du pou de San Jose fassent l'objet d'une 
surveillance officielle et soient contr6Iees au moins 
une fois par an afin de deceler !'apparition du pou 
de San Jose. 

Article 7 

Les Etats membres prescrivent que dans tout 
lot de vegetaux non racines dans le sol et de fruits 
frais dans lequel on a constate une contamination 
par le pou de San Jose, les vegetaux et fruits con
tamines sont detruits et les autres vegetaux et 
fruits du lot traites de maniere que les poux de San 
Jose eventuellement encore presents soient detruits. 

Article 8 

Les Etats membres ne levent les mesures prises 
pour la lutte contre le pou de San Jose ou pour la 
prevention de sa propagation que si la presence du 
pou de San Jose n'est plus constatee. 

Article 9 

Les Etats membres interdisent toute detention 
de poux de San Jose. 
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Article 10 

Les Etats membres peuvent, a condition que 
cela ne porte pas prejudice a la lutte contre le pou 
de San Jose et n' entraine pas un danger de propa
gation de cet organisme, autoriser: 

a) des derogations aux mesures visees aux arti· 
des 4, 5, 7 et 9 pour des buts scientifiques, des tests 
et des travaux de selection; 

b) en derogation aux articles 5 alinea b) et 7, 
que des fruits frais vecteurs du pou de San Jose 
soient mis en circulation dans la zone contaminee ; 

c) en derogation aux articles 5 alinea b) et 7, 
que des fruits frais vecteurs du pou de San Jose 
soient soumis a une transformation immediate. 

Article 11 

Les Etats membres peuvent prevoir des pres
criptions supplementaires ou plus rigoureuses con
cernant la lutte contre le pou de San Jose ou la 

prevention de sa propagation, dans la mesure ou 
ces dispositions sont justifiees par les necessites de 
cette lutte ou de cette prevention. 

Article 12 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai d'un an a compter de sa 
notification et en informent immediatement la 
Commission. 

Des la notification de la presente directive, les 
:Etats membres veillent en outre a informer la Com
mission, en temps utile pour qu'elle puisse presenter 
ses observations, de tout projet ulterieur de dispo
sitions essentielles d'ordre legislatif, reglementaire 
ou administratif qu'ils envisagent d'adopter dans 
le domaine regi par le presente directive. 

Article 13 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

Proposition d'un reglement du Conseil concernant les groupements de 
producteurs agricoles et leurs unions 

(Presentee par la Commission au Conseille 21 fevrier 1967) 

(67/185/CEE) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEE.KNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notarnment ses articles 42 
et 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant qu'il importe de mettre en ceuvre, 
dans l'ensemble de la Communaute, des moyens en 
vue d'inciter les agriculteurs a se grouper; qu'en 
effet !'importance du nombre des exploitations 
agricoles de dimensions relativement restreintes 
est bien souvent un obstacle al'accroissement de la 
productivite de !'agriculture, au progres technique, 
au developpement rationnel de la production ainsi 
qu'a l'emploi optimum des facteurs de production; 
qu'il peut etre partiellement remedie a ces incon-

venients si les agriculteurs interviennent dans le 
processus economique par des formes d'actions 
communes; 

considerant que, pour assurer un niveau de vie 
equitable a la population agricole et pour stabiliser 
les marches et assurer des prix raisonnables dans les 
livraisons aux consommateurs, il importe de pro
mouvoir la concentration de l'offre et !'adaptation 
en commun, par les agriculteurs, de leurs produc
tions aux exigences du marche ; 

considerant, par consequent, que le regroupe
ment des agriculteurs au sein d'organismes pre
voyant !'obligation pour leurs adherents de se con
former a des disciplines communes est de nature a 
favoriser la realisation de !'ensemble des objectifs 
de l'article 39 du traite ; que ces objectifs peuvent 
notamment etre poursuiyis, non seulement par le 
regroupement des agriculteurs isoles au sein de 
groupements de producteurs, mais encore par la 
formation d'unions de ces groupements ; 
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